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Retour en images...

#festival  #voyage
Du 24 au 27 août - Festival Là-bas vu d'ici
Une affluence record avec près de 3 200 festivaliers et une ambiance 
très chaleureuse pour cette 12e édition très réussie du désormais tradi-
tionnel festival du voyage et des horizons lointains.

#économielocale  #entreprise  #forum
22 septembre - 1er forum des entreprises en Pays viganais
Organisé par la communauté de communes pour encourager la dyna-
mique économique, ce forum a réuni environ 30 responsables d'entre-
prises qui ont pu échanger et rencontrer les partenaires institutionnels.

#festival  #polar  #médiathèque  #cinéma
1-2-3 décembre - Festival du polar «36, Quai des Cévennes»
Très belle réussite pour la 4e édition du festival du cinéma policier et du 
roman noir. La médiathèque du Pays viganais et le cinéma Le Palace 
ont fait le plein !

#foires  #terroir
22 octobre - Foire de la Pomme et de l’Oignon doux des Cévennes
Avec 15 000 visiteurs et près de 100 exposants, on peut dire que 2023 
fut un très bon millésime ! Rendez-vous le 20 octobre 2024, pour une 
30e édition anniversaire riche en surprises !

#sport  #aïkido
Du 19 au 27 août - Stage international d'aïkido
Depuis 30 ans, Le Vigan accueille le stage international d’aïkido, orga-
nisé par l’association Aïkido Harmonie. Dirigé cette année par Hiroshi 
Ikeda Shihan, il a réuni près de 400 participants du monde entier.

#pétanque  #championnat
27-28-29 mai - Championnats de ligue d’Occitanie de pétanque 
13 départements étaient représentés au boulodrome de Molières-
Cavaillac pour cette compétition qualificative pour les championnats 
de France, rassemblant 1200 joueurs et 5000 spectateurs !
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Chers concitoyens, à vous toutes et tous, qui vivez 
en Pays viganais,
Après quatre années sans publication, la 
communauté de communes édite un nouveau 
magazine. Il me paraît normal que notre collectivité 
vous informe. En parcourant ces pages, vous 
découvrirez ce que les élus de nos 21 communes 
imaginent pour vivre sur nos Causses et dans nos 
Cévennes aujourd’hui et demain. 
Le premier enjeu pour la communauté de communes c’est le rétablissement 
de notre situation financière. Dès juillet 2020, j’ai fixé un cap clair : ramener 
l’endettement à un niveau acceptable pour nos finances publiques. C’est possible 
par la force du collectif : des élus engagés et des agents investis, qui font des 
efforts de rigueur et de gestion chaque jour.
Assainir nos finances, c’est un gage de réussite pour l’avenir. Et notre territoire a 
un bel avenir ! Le regain d’attractivité relevé par les professionnels de l’immobilier 
en témoigne, ainsi que la hausse de 33% des dossiers d’urbanisme et la forte 
fréquentation de la crèche. Notre économie aussi reprend des couleurs : de 
nombreux porteurs de projets nous sollicitent et nous élaborons un plan d’urba-
nisme intercommunal (PLUi) qui permettra aussi de préserver des terres agricoles.
Grâce au soutien des partenaires, un pôle d’enseignement supérieur est en train 
de voir le jour au Vigan. Ce sont près de 200 étudiants qui, à terme, pourront se 
former en Pays viganais. La communauté de communes a hébergé l’école de soins 
infirmiers et d’aides-soignants dans ses locaux et mis à disposition gratuitement 
une partie des bâtiments hébergeant ce pôle. C’est un sujet qui me tient à cœur 
et sur lequel la présidente de région m’a donné délégation à l’échelle régionale.
Nous avons commencé à apporter des améliorations à nos équipements sportifs, 
notamment la piscine. En 2024, nous lançons d’importants travaux à la halle aux 
sports de la cité scolaire André-Chamson, ainsi qu’une étude complète sur le 
stade principal.
Nous luttons aux côtés des professionnels de santé contre le risque de 
désertification médicale sur notre territoire. Nous avons intégré en 2023 le projet 
de santé de la Région Occitanie. En 2024, le conseil communautaire aura à se 
prononcer sur le rachat de la maison médicale. L’aboutissement de ce projet nous 
permettra d’attirer de nouveaux médecins grâce, notamment, à l’opportunité 
que représente le salariat. 
Vous le voyez, avec le soutien de nos partenaires, particulièrement l’État, la Région 
Occitanie et le Département du Gard, qui ont compris qu’il existait une dynamique 
nouvelle et fédératrice sur ce territoire : nous avançons ! Cette dynamique ne 
vient pas seulement des élus. Elle est avant tout celle des forces vives du territoire 
dont je salue l’implication : entreprises, agriculteurs, associations sportives et 
culturelles, services publics et citoyens.
À tous ceux qui propagent l’idée que nous serions en déclin, je dis : non ! Tout 
n’est pas noir, on ne construira pas l’avenir dans la nostalgie. Notre territoire 
accueille de nouvelles populations : c’est une chance et une richesse, un gage 
de renouveau. Fidèle aux valeurs qui sont les miennes et qui sont celles des 
Cévennes à travers leur histoire, je combattrai toujours les discours qui cherchent 
à diviser et à stigmatiser les "estrangers".
Bonne et heureuse année 2024 et vive les Cévennes viganaises !
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Depuis le 1er janvier 1993, nos communes se sont alliées au sein de la communauté de communes du Pays viganais (CCPV) 
pour conduire un projet de développement solidaire et cohérent, destiné à améliorer la vie quotidienne des habitants. Une 
coopération de longue date donc, qui dote le territoire du Pays viganais de moyens humains et financiers lui permettant 
de fournir à tous, des services et des équipements de qualité. La maison de la petite enfance, les services de proximité 
dans les communes éloignées du bourg centre, la collecte des déchets, la maison de la formation et des entreprises ou la 
médiathèque ne sont que quelques exemples de ce que l’union de nos 21 communes a permis de réaliser.

Faire ensemble ce que chaque commune ne pourrait pas faire seule.
Telle est la force de l’intercommunalité !

Les compétences de la CCPV
• le développement économique et agricole
• l'aménagement de l’espace, l'urbanisme et la politique du logement
• la collecte et le traitement des ordures ménagères (SYMTOMA)
• la formation musicale
• la lecture publique
• la petite enfance, l’enfance et la jeunesse
• les équipements sportifs et de loisirs
• l’action sociale
• le tourisme (Syndicat mixte du Grand Site de Navacelles, office de 

tourisme Sud Cévennes)
• la gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations 

(Syndicat de rivières du Haut Bassin de l’Hérault)
• la protection et la mise en valeur de l’environnement

Certaines compétences sont mutualisées avec les territoires voisins.
Par ailleurs, la CCPV s'inscrit dans des dispositifs et des projets qui 
permettent de "doper" son action, par l'obtention de financements et 
de conseils, dans des domaines majeurs pour l'avenir du territoire : le 
PAT Projet alimentaire territorial (alimentation et agriculture), Petites 
villes de demain (revitalisation et transition écologique), Natura 2000 
(préservation de la biodiversité)...

Les communes
Retrouvez les 21 communes du 
Pays viganais dans la rubrique 
"Place du village", p. 18
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Le Conseil communautaire
Le conseil communautaire réunit 41 conseillers élus au suffrage 
universel direct, qui délibèrent et votent les projets les plus importants 
de la CCPV. Le conseil élit l'exécutif parmi ses membres, soit le président 
et 7 vice-présidents.
Alzon : Roger Laurens  •  Arphy : Jean-Pierre Gabel  •  Arre : Stéphane 
Malet  •  Arrigas : Régis Bayle - président  •  Aulas : Bruno Montet - vice-
président, développement économique  •  Aumessas : Philippe Barral  •  Avèze : 
Martine Volle-Wild, Jean-René Guers, Joël Corbin, Marie-Françoise 
Migayrou  •  Bez-et-Esparon : Romaric Castor  •  Blandas : Marc Weller  •  Bréau-
Mars : Alain Durand, Marie-France Philip  •  Campestre-et-Luc : Jean-Marie 
Brunel  •  Le Vigan : Sylvie Arnal - 1e vice-présidente, attractivité et cadre de 
vie, Sylvie Pavlista, Jérôme Sauveplane, Jules Chamoux - vice-président, 
finances et communication, Halima Filali, Emilie Pascal - vice-présidente, 
enfance, solidarité, vie culturelle, Denis Sauveplane - conseiller délégué à 
l'agriculture,  Lionel Girompaire - conseiller délégué aux forêts, Emmanuel 
Puech - conseiller délégué aux sports, Magali Fesquet, Valérie Machecourt, 
Jean-Baptiste Thibaud, Alessandre Cozza, Maxime Garcia, Monique 
Laurent  •  Mandagout : Emmanuel Grieu - vice-président, participation et 
transitions  •  Molières-Cavaillac : Roland Canayer, Laurence Béranger, 
Christian Chatard  •  Montdardier : Philippe Virely  •  Pommiers : Denis 
Toureille  •  Rogues-Madières : Martine Durand - vice-présidente, agriculture 
et forêts  •  Roquedur : Bernard Sandré - vice-président, urbanisme, services 
techniques, gestion du patrimoine  •  Saint-Bresson : Patrick Darlot  •  Saint-
Laurent-le-Minier : Bruno Beltoise  •  Vissec : Laurent Pons.

LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES
DU PAYS VIGANAIS

Quelques chiffres pour 2023
21 communes • 9 988 habitants

Superficie de 383,2 km2

Budget de la CCPV : 9,6 M€
83 enfants accueillis à la crèche

170 élèves inscrits à l'école de musique
160 élèves pour l'Orchestre à l'École

29 126 entrées et 50 276 prêts de documents
à la médiathèque

2 415 tonnes (gris) 585 tonnes (jaune)
de déchets récoltés

1 093 dossiers d'urbanisme

Zoom
    sur...

La CCPV dans votre quotidien !
En pratique, la CCPV c’est notamment :

le ramassage de vos poubelles
la déchèterie et la déchet’tri mobile

le service de l’urbanisme
la crèche et le relais petite enfance

la médiathèque et l'école de musique
la maison de la formation et des entreprises

la piscine et la halle aux sports
le centre intercommunal d'action sociale

l'accompagnement des porteurs de projet
le soutien aux communes et aux associations

les services techniques pour vos manifestations
l'entretien des chemins de randonnées et pistes DFCI

Etc.
Retrouvez les infos pratiques p. 23
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DOSSIER SPÉCIAL

À quoi ressemblera le Pays viganais demain ?
Quel climat pour nos vallées cévenoles et les plateaux des Causses ?
Quel développement économique ? Quelle agriculture ?
Quel équilibre entre urbain et campagne ? Quels paysages ?
Quelles mobilités ? Et quel type d’habitat ?
Autant de questions qui se posent face aux enjeux en matière de transition écologique et 
climatique, à l'échelle des territoires.
L'habitat est plus que jamais une question centrale, pour laquelle la communauté de 
communes du Pays viganais s'engage, en œuvrant en faveur de l'amélioration de l'habitat 
d'une part, et pour l'élaboration d'un projet d'aménagement du territoire concerté qui 
réponde aux enjeux du territoire d'autre part.

HABITER EN PAYS VIGANAIS
AUJOURD’HUI ET DEMAIN

Ainsi, dès aujourd'hui et jusqu’en 2028, les communes d’Aulas, Avèze, Bréau-Mars, Molières-
Cavaillac et Le Vigan font l’objet d’une Opération programmée de l’amélioration de l’habitat 
(OPAH), opération de revitalisation, importante tant par les moyens financiers mobilisés que par les 
opportunités offertes aux propriétaires et locataires actuels ou futurs. Celle-ci constitue une étape 
importante vers une attractivité renforcée du territoire, qui deviendra également plus vertueux vis-
à-vis des incontournables enjeux environnementaux.
Par ailleurs, la communauté de communes du Pays viganais s’est engagée depuis 2021 dans 
l’élaboration de son premier Plan local d’urbanisme intercommunal (PLUi) qui, lors de sa finalisation 
prévue fin 2025, fixera les règles d’urbanisme pour les 21 communes du territoire et se substituera 
aux autres documents d’urbanisme en vigueur (PLU communaux et cartes communales). La 
création de ce PLUi passe par l'élaboration dans un premier temps d'un Projet d’aménagement et 
de développement durable (PADD), qui détermine les grandes orientations pour les 10 années à 
venir en matière d’aménagement du territoire.
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Dans le cadre du programme Petites villes de demain, la 
communauté de communes du Pays viganais et la mairie du 
Vigan ont travaillé à l’élaboration d’outils pour répondre aux 
enjeux de l’amélioration du parc de logements.
La communauté de communes et les mairies d’Avèze, Aulas, 
Molières-Cavaillac, Bréau-Mars et Le Vigan ont monté, avec 
l’Agence nationale d’amélioration de l’habitat et du logement 
(Anah), une opération programmée de l’habitat (OPAH).
Une OPAH est une offre de service proposée aux collectivités 
qui souhaitent favoriser le développement de leur territoire 
via la requalification de l’habitat privé ancien. Cette offre 
comporte de l’ingénierie et des aides financières.
Une convention a été signée en novembre dernier entre la 
CCPV, les communes, l’Agence nationale de l’habitat et le 
Département du Gard, pour une durée de 5 ans, qui permet 
d’engager un peu plus de 3 M€ pour l’ensemble des ménages 
du territoire.
L’OPAH a pour but d’aider les personnes à rénover leur 
logement, améliorer sa performance énergétique, l'adapter 
au handicap/maintien à domicile ou à acheter un bien pour 
le mettre en location.
C’est pourquoi une équipe d’Urbanis (opérateur nîmois 
spécialisé dans l’habitat) a été missionnée jusqu’en 2028 
pour accompagner les ménages du territoire, qui auront ainsi 
accès à un conseil neutre et gratuit sur l’ensemble de leur 
projet, de la définition des travaux au montage du dossier de 
financement et jusqu’au versement des subventions.

Opération d'amélioration de l'habitat :
c'est parti sur les chapeaux de roues !

Signée en novembre dernier 
et effective depuis janvier, 

l'OPAH enregistre
plus de 40 dossiers en 1 mois !

Des aides pour qui ?
Tous les propriétaires occupants du Pays viganais 
peuvent solliciter l’accompagnement et bénéficier à 
minima des aides de l’Anah lorsqu’ils sont éligibles 
à celles-ci.
Pour les communes d’Avèze, Aulas, Bréau-Mars, 
Molières-Cavaillac et Le Vigan, les propriétaires 
bailleurs peuvent obtenir des aides des collectivités 
locales complémentaires à celles de l’État.
Au Vigan, les copropriétaires sont également 
accompagnés.

Pour quel type de travaux ?
Les ménages sont accompagnés sur trois types de 
travaux : la réhabilitation de logements dégradés, 
la rénovation énergétique et l’adaptation au 
vieillissement ou au handicap. Les niveaux d’aides 
varient en fonction des règles fixées par l’État.
Toutes les infos sur :
www.cc-paysviganais.fr/aides-a-la-renovation

Où trouver un conseiller ?
Vous pouvez rencontrer les conseillers d'Urbanis :

 - à la mairie du Vigan les jeudis de 13h à 16h sans 
rendez-vous

 - une fois par mois dans les mairies d’Avèze, 
Molières-Cavaillac, Bréau-Mars et Aulas.

Contact : 04 65 84 69 29
renovpaysviganais@urbanis.fr© Hervé Leclair
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En 2021, la communauté de communes du Pays viganais 
s’est engagée dans l’élaboration de son premier Plan local 
d’urbanisme intercommunal (PLUi) qui, lors de sa finalisation 
prévue fin 2025, fixera les règles d’urbanisme pour les 21 
communes du territoire.
Une démarche solidaire qui agit sur notre quotidien
Éviter qu’un lotissement pousse dans un champ, empêcher 
qu’une construction vienne nuire à un point de vue 
remarquable, adapter notre développement aux capacités 
du milieu naturel... Mais aussi, redynamiser notre centre-
bourg et nos villages, permettre un accès aux services 
et multiplier les modes de déplacements pour rendre le 
territoire accessible à tous, organiser géographiquement 
la production de logements sur tout le territoire... Le PLUi 
permet de réguler nos activités dans le but d’offrir un cadre 
de vie qui convienne à tous, enfants, étudiants, retraités, 
actifs, en recherche d’emplois, entrepreneurs…
Lors des 6 prochains mois, nous débattrons des orientations 
du Projet d’aménagement et de développement durable 
(PADD), socle fondateur du PLUi. Ce PADD déterminera les 
grandes orientations pour la décennie à venir en matière 
d’aménagement du territoire.

La concertation
Nous vous invitons à nous aider à construire un projet 
cohérent, répondant aux enjeux du territoire : renouvellement 
urbain, préservation de la biodiversité, atténuation du 
changement climatique, offre diversifiée de logements, 
développement économique équilibré et maîtrisé.
Une concertation est réalisée tout au long du processus 
d’élaboration du PLUi jusqu’à l’enquête publique qui 
précède son adoption, afin de donner accès au public à une 
information claire, recueillir les observations, assurer des 
retours sur les propositions faites.
Un dossier de présentation de la démarche de PLUi actualisé 
est mis à disposition du public sur notre site Internet.

Habiter demain : le PLUi du Pays viganais
est en cours d’élaboration, participez !

Un PLUi c'est quoi ?
C’est un document qui indique :
• les règles précises d’occupation des sols 

(zones naturelles ou agricoles, zones d’activités 
économiques…),

• les règles de constructibilité (hauteurs maximales, 
implantation des bâtiments, aménagement des 
espaces extérieurs, aspect des bâtiments…).

Le PLUi du Pays viganais se substituera aux 
documents d’urbanisme existants au niveau des 
communes (PLU communaux et cartes communales) 
et exprimera un projet de territoire pour les 10 
années à venir, en réfléchissant au développement 
intercommunal.
Les autorisations d’urbanisme futures (permis 
de construire, déclarations préalables…) seront 
instruites sur la base de ces nouvelles règles.

Un PLUi pour qui ? 
Le PLUi nous concerne tous (propriétaires, locataires, 
chefs d’entreprise, agriculteurs, commerçants …). 
En effet, le zonage et le règlement de chaque zone 
déterminent la vocation des différents secteurs du 
territoire, la localisation des activités. 

Un PLUi élaboré par qui ?
Le PLUi est élaboré par les élus de la communauté 
des communes en concertation avec :
• les conseils municipaux des communes membres, 
• les personnes publiques associées (État, Chambre 

de commerce et d’industrie, Chambre d’agriculture, 
Chambre des métiers, Département du Gard, 
Région Occitanie, communes limitrophes...)

• les administrés.
Infos et contact :
urbanisme@cc-paysviganais.fr / 04 99 54 27 19

Vous êtes invités à participer !
Faites-nous part de vos remarques, questions, réflexions :
 - lors des réunions publiques annoncées par voie de presse et sur le site 
internet de la CCPV

 - en les adressant par voie électronique à : 
plan-local-urbanisme-intercommunal@cc-paysviganais.fr 

 - en les consignant dans les registres de concertation (à la maison de 
l'intercommunalité et dans les mairies) 

 - en les adressant par écrit à : Monsieur le président de la communauté 
de communes du Pays viganais - Dossier PLUi - Maison de 

l’Intercommunalité - 30120 Le Vigan © Hervé Leclair
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écryptageD

La situation financière de la communauté de communes est l’un des sujets qui a fait le plus parler de 
lui depuis de nombreuses années. Un éclairage chiffré à mi-mandat s’imposait !
Les comptes des collectivités sont analysés par l’État : lorsque les indicateurs se dégradent, le préfet et le Trésor 
public convoquent les élus pour leur demander de redresser la situation. La communauté de communes du 
Pays viganais était convoquée dans ce cadre, tous les ans depuis 2013, sans résultat. L’objectif de ce mandat 
est de sortir de ce réseau d’alerte du préfet, autrement dit, de sortir la tête de l’eau durablement.

LES FINANCES DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES

"L’excédent de fonctionnement en 2022 s’élève à 310 000,00 €, soit le niveau le plus élevé des cinq 
dernières années." Direction des finances publiques de Nîmes

Dette de la collectivité

Résultat annuel de la collectivité
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Depuis les élections de 2020, nous 
épongeons la dette. Et ça fonctionne !

La méthode est simple : remboursements 
anticipés tant que les taux étaient bas 
(975 500,00 €), remboursements au fil de l’eau 
(450 000,00 € par an) et plus aucun nouvel 
emprunt.
Nous avons également réduit le train de vie 
de la collectivité et recentré ses priorités. En 
effet, la collectivité vivait au-dessus de ses 
moyens tout en négligeant son patrimoine : 
bâtiments dégradés, véhicules hors d’âge, 
matériel vétuste. Tout le monde a été mis 
à contribution : diminution de 10 % des 
indemnités des élus et des efforts importants 
du personnel.
Auparavant, la collectivité devait s’endetter 
pour payer ses dettes, désormais le cercle 
vicieux est rompu.
Résultat : avec les budgets annexes, ce sont 
près de 3 M€ que nous avons déjà 
épongés, soit près de 40 % de la dette.

Jules Chamoux
Vice-président chargé des finances

(sentiers de randonnée, VTT, protection de 
la biodiversité, lutte contre les inondations)

Budget 2024

Le budget de la collectivité pour 2024
En 2024, le budget sera alloué en priorité à la collecte de 
nos déchets, aux services à la population, à l’accueil de nos 
enfants à la crèche ou à domicile (relais des assistantes 
maternelles), à la culture (école de musique, médiathèque, 
vie culturelle associative). Des dépenses visant à encourager 
la vie économique de notre territoire, importantes, seront 
reconduites en 2024. Parmi elles, l’animation des ateliers 
autour de l’agriculture et de l’alimentation, la vie de l’office de 
tourisme mutualisé avec Ganges, les actions de formation 
des demandeurs d’emploi à de nouveaux métiers et l’aide 
aux entreprises locales. Le soutien à la jeunesse ne sera pas 
en reste, avec le soutien au centre de loisirs du Mas Cavaillac 
et aux associations sportives dans lesquelles les jeunes 
sont très investis. Au total, les dépenses de la collectivité 
s'élèveront à 9,5 millions d’euros, et seront couvertes par 
des recettes. En effet, la collectivité perçoit :

• les impôts fonciers et économiques ;
• la taxe d’enlèvement des ordures ménagères (indiquée 

et prélevée en même temps que la taxe foncière) ;
• des subventions (par exemple de l’État, de la Région 

Occitanie et du Département du Gard pour la rénovation 
de la halle aux sports de la cité scolaire) ;

• des dotations de l’État (une fraction de la TVA) ;
• et, pour une part modique, les ventes des régies (par 

exemple les entrées de la piscine intercommunale).
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En bref !
Renouvellement du label
"Grand Site de France"

L’année 2024 sera marquée par le renouvellement 
du label "Grand Site de France" pour le territoire du 
Cirque de Navacelles, reconnaissance de la qualité des 
actions menées pour la préservation des paysages, la 
gestion de la fréquentation et la valorisation du site. Le 
nouveau plan d’actions 2024-32, établi avec l’ensemble 
des partenaires et des acteurs du territoire, permet 
de poursuivre les projets engagés dans un objectif de 
sauvegarde de l’authenticité du territoire.

Imaginons ensemble
nos déplacements de demain ! 
Un séminaire dédié à la question des mobilités sur le territoire du 
Pôle d’équilibre territorial et rural (P.E.T.R.) Causses et Cévennes 
aura lieu le mardi 05 mars 2024 à St-André-de-Majencoules. 
Vous êtes un(e) élu(e), une structure (entreprise, association...) 
ou un citoyen engagé dans des actions de mobilités (transports 
en commun, vélo, covoiturage, autopartage ...), venez participer ! 
Attention : inscription obligatoire.
Infos et inscription : 06 77 64 69 66
a.grasset@petr-causses-cevennes.fr

Ça bouge à la crèche
du Pays viganais !

Le multi-accueil collectif de jeunes enfants participe à 
la Semaine de la petite enfance qui se déroulera du 
18 au 22 mars sur le thème "Viens je t’emmène ! se 
laisser guider par l’enfant". À cette occasion les profes-
sionnel(le)s de la crèche installeront des activités que 
les parents pourront partager avec leur enfant.
Et au début du printemps, les enfants de la crèche pour-
ront participer à la remise en place du potager. En 
amont, l’association de parents participera activement 
à la préparation du jardin après l’hiver. Les enfants 
pourront faire des semis, pour les planter et les voir 
fructifier plus tard au jardin. 

Le conseil de développement
se renouvelle cette année
Engagée dans une véritable volonté de co-construire le Pays 
viganais de demain, la communauté de communes a mis en 
place, il y a près de 3 ans, un conseil de développement, constitué 
de 24 personnes avec une parité femme/homme, afin d'impliquer 
au mieux les citoyens dans le développement du territoire.
Cette instance, appelée CoDev, peut être sollicitée par les élus 
pour donner son avis sur des sujets précis sur lesquels le conseil 
communautaire travaille. Elle peut également se saisir d’un sujet 
qu’elle estime pertinent et le soumettre aux élus du territoire.
Dans les prochaines semaines, un appel à candidatures sera 
lancé en vue du renouvellement des membres de ce conseil.
Plus d’informations à venir sur www.cc-paysviganais.fr

Nouveau ! Suivez l’actualité 
du Pays viganais avec Illiwap
1. Téléchargez l’appli Illiwap sur votre 

smartphone (100 % gratuite, sans 
inscription, sans publicité, anonyme)

2. Recherchez la station "Communau-
té de communes du Pays viganais" 
dans la barre de recherche d'Illiwap OU 
scannez le QRCode >

3. Abonnez-vous à la station : cliquez 
sur le bouton "suivre" pour recevoir les 
notifications sur votre smartphone

Journées européennes de l'archéologie
Les 14, 15 et 16 juin 2024, profitez d'un grand week-
end archéologique aux animations variées, familiales et 
festives, organisé sur le territoire du Grand site du Cirque 
de Navacelles. Programme complet à découvrir bientôt...
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Actions et projets

Vous avez une idée, un projet de création, de reprise 
ou de développement d’entreprise, l’équipe du service 
Développement économique et agricole est à votre écoute. 
Nous sommes à vos côtés au quotidien et déployons tous les 
outils en notre possession pour vous soutenir aux différents 
stades d’avancement de votre projet, pour vous accompagner 
dans vos démarches de recherche de financements, de 
formations, de locaux ou pour toute autre besoin. 
Depuis 3 ans, nous avons accompagné des entrepreneurs 
du Pays viganais dans différents domaines : artisanal, com-
mercial, agricole ou touristique. Des entreprises se sont 
implantées, d’autres ont diversifié leurs activités, certaines se 
sont modernisées. De belles idées se sont concrétisées et de 
beaux projets sont en phase de réalisation. 
Si vous hésitez encore à vous lancer dans l’aventure entre-
preneuriale, nous vous invitons à venir rencontrer l’équipe 
du service Développement économique et agricole et/ou 
à participer aux matinales d’entreprises organisées par la 
communauté de communes. Ces matinales favorisent les 
rencontres entre entrepreneurs et partenaires institutionnels 
(Région Occitanie, Club des entrepreneurs, chambres 
consulaires, Initiative Gard, France Travail, Mission locale…), 
elles créent ainsi des réseaux entre différents acteurs 
économiques du territoire et informent les porteurs de projets 
des accompagnements existants.
Prochaine matinale : "Transmission-reprise, mode 
d’emploi" le jeudi 29 février 2024 de 9 h à 12 h, salle Lucie-
Aubrac au Vigan. Nous vous y attendons nombreux !
► Infos et contact : d.passet@cc-paysviganais.fr

Acteurs économiques et 
porteurs de projets,
nos services à vos côtés

Économie

Assistant(e) maternel(le)… 
Pourquoi pas vous ?

Petite enfance Formation & emploi

La petite enfance vous intéresse ? Vous avez envie de 
partager, d’apprendre, d’accompagner ? Vous savez faire 
preuve de patience, de bienveillance et de créativité ? Et si 
le métier d’assistant(e) maternel(le) était fait pour vous !
Professionnel(le) de la petite enfance, 
l’assistant(e) maternel(le) accueille des 
enfants mineurs généralement âgés 
de moins de 6 ans. L’accueil se fait 
à son domicile ou dans une maison 
d’assistant(e)s maternel(le)s (MAM). 
Pour exercer le métier, la personne 
doit obligatoirement obtenir un 
agrément du Département du Gard.
On constate actuellement une baisse 
importante du nombre d'assitant(e)s 
maternel(le)s sur le territoire. Nous faisons 
face à de nombreux départs à la retraite, tandis que les 
demandes d’accueil sont toujours très importantes.
Alors, si vous pensez avoir cette vocation, n’hésitez pas à venir 
nous rencontrer au Relais petite enfance Pom' de Reinette 
pour en discuter. Nous pourrons échanger sur le métier, la 
formation et sur tous vos questionnements. 
► Contact : cf. "Relais Pom' de Reinette" p. 23

Dans le cadre du programme Petites villes de demain, la communauté de communes et la mairie du Vigan mettent en place, à 
partir du 1er janvier 2024, une autorisation préalable de mise en location dans un périmètre défini du centre-ville du Vigan. C'est le 
"permis de louer" que les propriétaires bailleurs doivent désormais obtenir pour louer leurs logements.
Valable deux ans, et à renouveler à chaque changement de locataire, le permis de louer est attribué selon des critères basés sur 
des notions de décence inscrites dans la loi : le logement ne doit présenter aucun risque pour la santé et la sécurité des occupants, 
il doit avoir un minimum de performances énergétiques et les équipements habituels permettant son occupation (ex. : chauffage).
C’est le service urbanisme de la communauté de communes qui instruit les demandes et assure les visites de 
contrôle. Attention : louer sans permis expose à des amendes de la préfecture pouvant atteindre 15 000 €.
► Plus d'infos : www.cc-paysviganais.fr/permis-de-louer -  Contact : permisdelouer@cc-paysviganais.fr

Le "permis de louer", un outil de lutte contre l'habitat indigne
Urbanisme & habitat

En 32 ans de métier, j’ai pu accompagner de nombreux 
enfants, les guider pour devenir des "grands", heureux et prêts 

à affronter le monde ! C'est un métier exigeant, éreintant parfois, 
mais un métier merveilleux, rempli de joies, de sourires, de 
câlins, de remerciements... Mireille

Assitante maternelle bientôt à la retraite
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Tout le monde veut sauver la 
planète, mais personne ne veut 
descendre les poubelles !

Jean Yanne

Comment vont nos poubelles ?
Sujet récurrent, nos poubelles soulèvent de nombreuses 
interrogations. Dans le "Guide du tri" joint à ce magazine, 
vous trouverez beaucoup de réponses à vos questions.

En cette fin d'année, nous n'avons pu 
que constater que nous consom-
mons toujours plus, notamment 
des emballages. Le père noël a été 
si généreux que nous avons battu 
des records de tonnage, obligeant 
le service des ordures ménagères à 
doubler les tournées (matin et après-
midi).
Une réflexion sur la rationalisation de 

nos collectes est en cours. La mise en 
place obligatoire du tri des biodéchets 

à la source va également nous conduire à 
changer nos habitudes et notre mode de fonctionnement.
Une récente autopsie de nos sacs de tri a révélé qu'environ 
40 % du contenu n’est pas conforme. Nous espérons que le 
"Guide du tri" réalisé par le Symtoma joint à ce magazine vous 
aidera à mieux comprendre les bonnes pratiques à adopter. 
Et, n'oublions pas... le déchet le plus facile à traiter, c'est celui 
que l'on n'a pas produit !
► Plus d'infos : 
Une question sur le tri ? www.symtoma.org
Une question sur le ramassage des poubelles ? 
04 67 50 28 82 / st.bagatelle@cc-paysviganais.fr

Gestion des déchets Environnement & écologie

Et les biodéchets dans tout ça ?
Conformément à la loi dite AGEC de 2020 (anti-gaspillage pour 
une économie circulaire), nous devons désormais trier (et 
sortir de la poubelle grise) tous les déchets fermentescibles, 
appelés "biodéchets". Suite aux études menées en 2023, 
la communauté de communes travaille sur différentes 
propositions pour organiser le tri des biodéchets à la source, 
qui permettront de réduire le volume des poubelles grises, 
tout en valorisant cette ressource naturelle et locale, très utile 
pour le jardin notamment (compost). Plus d’infos dans le 
prochain magazine !
En attendant, si vous n’en avez pas encore, vous pouvez vous 
inscrire pour obtenir un composteur individuel de jardin (15€).
► Infos et demande d’un composteur :

infos@cc-paysviganais.fr / 04 99 54 27 00

Les biodéchets, c’est quoi ?
Les déchets alimentaires et
les déchets du jardin.

La déchèterie poursuit ses 
aménagements
Depuis 2022, la déchèterie du Pays viganais (à Molières-
Cavaillac) fait l'objet de travaux de normalisation et de 
sécurisation visant à améliorer la qualité de tri, renforcer 
la sécurité des usagers et du personnel, et contribuer 
à la préservation de l'environnement. À ces travaux 
(renouvellement du sol et de la signalétique, changement 
du pont bascule, mise en place de blocs anti-chutes et d'une 
barrière, création d'un réseau pluvial), s'ajoute la création d’un 
poste supplémentaire de gardien.
En 2024, il est prévu notam-
ment de mettre en place de 
nouvelles filières de tri, de 
créer une zone de réemploi 
et de mener une réflexion 
sur les modalités d’accueil 
des professionnels. Toutes 
ces actions visent à rendre le site 
plus sûr, plus efficace, plus respectueux de l'environnement, 
et à assurer une meilleure gestion des déchets.
► Infos et contact : voir page 23

Travaux

Le saviez-vous ?
• Même s'ils contiennent bien des déchets triés, les 

sacs gris/noirs/verts sont interdits dans les poubelles 
jaunes. Seuls le vrac et les sacs jaunes sont autorisés.

• Les dosettes de café souples, les os, les œufs et les 
végétaux vont au compost.

• Inutile de laver les contenants (boîtes de conserve, pots 
de yaourt, briques…) avant de les jeter dans les poubelles 
jaunes. Économisons l'eau !

• Les mouchoirs, vêtements et autre textiles ne vont pas 
dans les poubelles jaunes.

• Les restes de sangliers et autres animaux morts (ou 
vivants d’ailleurs !) sont interdits dans les poubelles 
quelle que soit la couleur (grise ou jaune).

Un petit geste tout simple qui 
permet de faciliter la collecte : 
tourner vos bacs dans 
le bon sens !
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Une nouvelle aventure 
cultivée !
Depuis novembre et jusqu'en juin, la maison de la formation 
et des entreprises du Pays viganais ouvre ses portes à une 
nouvelle formation qualifiante : 
CAP agricole, maraîchage et arboriculture
Le Pays viganais, connu pour son riche patrimoine agricole, a 
identifié un besoin croissant de professionnels qualifiés dans 
le domaine du maraîchage et de l'arboriculture. La mise en 
place de ce CAP, dispensé par le CFPPA de Rodilhan, vise à 
former des personnes capables de répondre aux défis actuels 
et futurs de l'agriculture.
Les étudiants sont encadrés par 9 intervenants qualifiés, 
issus du monde agricole et de l'enseignement, et bénéficient 
d'opportunités de stage enrichissantes, grâce à des partena-
riats avec des exploitations 
locales. Les futurs diplômés 
auront des compétences 
spécifiques au territoire et 
une expérience pratique 
acquise au sein de la com-
munauté agricole locale. 
Cette nouvelle génération 
de professionnels contribuera 
tant au dynamisme économique du Pays viganais qu'à la 
préservation et la promotion de pratiques agricoles durables.
► Infos et contact : voir page 23

Formation & emploi Agriculture & alimentation

La communauté de communes, avec son école de musique 
intercommunale et ses partenaires, met la musique à la 
portée de tous les enfants. 
Notre territoire bénéficie d'une école de musique 
intercommunale dynamique et de qualité. Elle remplit 
ses missions essentielles d’éveil, d’initiation et de 
perfectionnement à la pratique de la musique (avec 
actuellement 170 élèves) et elle est également un acteur 
central de projets ambitieux sur notre territoire :
Orchestre à l'École (OAE), dispositif porté par la communauté 
de communes et les mairies adhérentes, rassemble 5 écoles 
(Bréau-Mars, Le Vigan, Mandagout, Molières-Cavaillac et 
Saint-Laurent-le-Minier). Ce sont ainsi 160 élèves du CE2 au 
CM2 qui jouent d'un instrument et 5 orchestres désormais 
bien implantés dans les villages !
Tous à l'Orchestre (TAO)
un autre dispositif, qui a 
permet aux collégiens 
ayant participé à l'OAE 
de poursuivre à l'école 
de musique : inscription 
gratuite avec prêt d'instru-
ments (vent, corde) pour ceux qui n'en possèdent pas, afin de 
permettre l'accès au plus grand nombre.
Par ailleurs, les écoles primaires d'Alzon, Aulas et Le Vigan ont 
mis en place une filière musique d'initiation au chant choral.
Cette année, dans le cadre du projet "160 ans de musique 
en Pays viganais", tout ce petit monde réuni a la chance 
de travailler avec le jazzman Michel Marre !
Trompettiste, bugliste et tubiste de jazz, compositeur et 
réalisateur, Michel Marre a collaboré à de nombreux albums 
et joué avec des musiciens de pays et de cultures différents.
Depuis novembre 2023, il 
écrit des morceaux pour les 
orchestres et chorales des 
écoles, sans oublier les ateliers 
de l'école de musique, et 
interviendra tout au long de 
l'année pour faire répéter nos 
petits musiciens en herbe.
Porté par la communauté de communes et l'Éducation 
nationale, et soutenu par le Département du Gard, la CAF 
du Gard, l'association "Orchestre à l'École" et les communes 
d'Alzon, Aulas, Le Vigan, Mandagout, Molières-Cavaillac, ce 
projet musical collectif s'achèvera par 2 concerts dans la cour 
de l'école Jean-Carrière du Vigan :
Mer. 12 juin : restitution du travail de l'école de musique
Ven. 14 juin : grand concert avec plus de 300 participants 
► Infos et contact : voir "École de musique" page 23

La musique à l'école
en Pays viganais

Formation musicale
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Rénovation de la halle aux 
sports Pierre-Durand
La communauté des communes lance un projet de 
rénovation de la halle aux sports, pour un coût total de 
700 000 €. Les travaux débuteront en avril 2024, pour une 
durée de 5 mois. La toiture, les façades, les parties communes 
seront réhabilitées en vue d'améliorer l'efficacité énergétique, 
la sécurité, et l'accessibilité de cet équipement sportif capital 
du Pays viganais.
L’installation de panneaux 
solaires sur la toiture per-
mettra au bâtiment de pro-
duire sa propre énergie, en 
auto-consommation. Cette 
centrale, d'une puissan-ce de 
160 KWc, destinée à produire 
175 000 KWh/an, sera financée 
avec la participation des associations citoyennes, Énerg’Ethik, 
ACTTE (Accélérateur citoyen pour un territoire en transition 
énergétique) et la Région Occitanie.

Équipements sportifs Travaux
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L’alimentation,
ça s’apprend aussi à l’école !
Qu’est-ce qu’on mange ? D’où ça vient ? Comment c’est 
produit ? Et que deviennent nos déchets alimentaires ? En 
Pays viganais, nous sommes convaincus que l’alimentation, 
ça s’apprend à l’école, dès le plus jeune âge !
En 2023, dans le cadre du Projet alimentaire territorial (PAT*), 
des animations sur la thématique de l'alimentation ont 
été organisées pour tous les enfants des écoles primaires 
publiques du Pays viganais (en classe et à la cantine), avec 
une diététicienne et les associations Copasana et Orizom.
En quoi un légume bio cultivé 
ici est moins polluant pour la 
planète qu’un légume con-
ventionnel produit au bout 
du monde ? Notre digestion 
est-elle différente en fonction 
de ce qu’on a mangé ? Com-
ment concocter un repas en se 
faisant plaisir ? Quelles sont les vertus du compost ? Autant 
de questions que se sont posées les enfants. L’objectif de ces 
animations étant de les sensibiliser à l’importance de bien 
s’alimenter, de leur faire goûter des produits, de les informer 
sur les bénéficies environnementaux d’un produit local, du tri 
et du compostage. 
En 2024, le projet pédagogique est reconduit avec nos 
partenaires, et sera étoffé grâce à l'implication des ensei-
gnants. Les fruits et légumes, ainsi que les produits laitiers 
seront particulièrement mis à l’honneur. Des visites à la ferme 
seront organisées. Les enfants continueront à apprendre 
à manger et à goûter pendant les temps de cantine. Les 
cantinières des communes du Pays viganais suivent une 
formation sur l’alimentation durable, et le traiteur Molostoff 
qui confectionne les repas de la cantine priorise les produits 
bio et/ou locaux. Tous les fruits et légumes ainsi que les yaourts 
et fromages blancs sont bio. Ces derniers sont produits dans 
une ferme voisine, sur le causse du Larzac. Ainsi, il y a un 
double avantage : les enfants mangent des produits bons et 
sains qui viennent du coin et cela offre des débouchés pour 
les agriculteurs et filières du territoire.
Retrouver de la cohérence dans notre alimentation, c’est tout 
l’enjeu du PAT !
► Plus d'infos : 04 99 54 27 13  -  pat@cc-paysviganais.fr

Enfance & jeunesseAgriculture & alimentation

Avis : recherche terres 
agricoles et locaux pour 
activité économique
La communauté de communes reçoit chaque année de 
nombreuses demandes de porteurs de projet cherchant à 
installer leur activité agricole, artisanale ou économique. C’est 
la preuve de l’attractivité et du dynamisme du territoire. C'est 
un défi de trouver pour chacun un local, un espace, une terre...
Si vous êtes propriétaire de 
terrains ou locaux vacants, 
contactez-nous pour faire le 
point sur vos biens, ce que 
vous souhaitez en faire et 
selon quelles modalités vous 
les mettriez à disposition.
Si vous souhaitez développer 
une activité, agricole ou autre, nous vous accompagnons 
pour faciliter votre installation.
Avec son Projet alimentaire territorial (PAT*), la communauté 
de communes souhaite pérenniser les agriculteurs en place 
et faciliter l’installation de nouveaux. Pour cela, un travail de 
recherche de terrains, d'information auprès des élus et des 
propriétaires et de protection du foncier agricole est en cours, 
en lien avec les organismes de développement agricole (Safer, 
Chambre d’agriculture, Addearg, Civam, Terre de liens). Nous 
travaillons aussi avec l’enseignement agricole pour former, 
sur le territoire, les agriculteurs de demain.
► Développement économique :

04 99 54 27 13  -  d.passet@cc-paysviganais.fr
Projets et terres agricoles :
04 99 54 27 13  -  pat@cc-paysviganais.fr

Agriculture & alimentation Économie

* Le Projet alimentaire territorial (PAT) a pour but de remettre
la question de l’alimentation au centre des réflexions et
de coordonner des actions en faveur d'une agriculture
et d'une alimentation durables (biologiques,
locales, solidaires) en Pays viganais.

Le saviez-vous ?
  Les communes du Pays viganais dont une partie du terri-
 toire est située sur un site Natura 2000* ou au cœur du Parc 
national des Cévennes, perçoivent un soutien financier pour 
s’engager dans la protection de la biodiversité : la dotation
de soutien aux communes pour la protection de la biodiver-
sité et pour la valorisation des paysages ruraux.
En 2023, plus de 90 000 € ont été attribués aux communes
du territoire. Une belle opportunité pour engager des
projets en faveur de la biodiversité !

Demoiselle (Caloptéryx vierge)
* Le classement Natura 2000 permet
un accompagnement des territoires
pour une meilleure prise en compte
des enjeux environnementaux dans
les projets de développement. ©
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La médiathèque pour tous :
un espace "Facile à lire" 
La médiathèque du Pays viganais a inauguré en 2023 son 
espace "Facile à lire", un nouveau service proposant des 
ouvrages accessibles aux personnes pour qui la lecture peut 
être parfois compliquée. Ce nouveau service vise à favoriser 
l’accès par tous à cet outil culturel en proposant un espace 
chaleureux et accueillant, avec des livres faciles : livres de 
cuisine, romans courts et adaptés à une lecture facilitée, 
contes ou livres de photos...
En complément de cet espace, des ateliers culturels mensuels 
permettent au public de pratiquer le français et découvrir les 
ressources de la médiathèque en toute convivialité :

applications d’apprentissage du
français, ateliers "images et
mots sans frontière", créa-
tion de carnets, découverte 
du terroir, confection de

cupcakes, ou encore écoute 
musicale.

Inscrit dans le cadre national de l’inclusion des publics 
éloignés de la lecture, de la lutte contre l’illettrisme, ce projet 
bénéficie du label "Facile à lire" du ministère de la culture, 
et du soutien de Ceregard (centre de ressources pour la 
maîtrise des savoirs de base). Il est mené en relation avec 
des partenaires impliqués dans l’accompagnement des 
publics d’apprenants et éloignés de la maîtrise du français, 
associations d’aide aux migrants, institutions en charge de 
l’apprentissage du français.
► Infos et contact : voir "Médiathèque" page 23

Livre & lecture Action sociale

GIP Ma Santé Ma Région
Le dispositif "Ma santé Ma Région",

créé en 2022 par la Région Occitanie,
vise à enrayer la désertification médicale. 

15 centres de santé
ont déjà été ouverts en Occitanie

au 31 décembre 2023.

Tourisme & patrimoine Sports

En 2023, la 1e édition des "cols réservés" en Sud Cévennes 
a connu un grand succès, attirant plus de 650 cyclistes 
passionnés pour l'ascension du Col de la Lusette ! Les 
paysages du Sud Cévennes offrent un cadre idéal pour cet 
événement cycliste unique, qui joue un rôle important dans 
la promotion de notre territoire comme destination vélo de 
1er plan. Fort de cette réussite, l’office de tourisme a décidé 
d'améliorer la programmation 
en 2024. Elle s'étendra de mai 
à octobre et de nouveaux 
cols seront ajoutés à la liste, 
offrant des itinéraires variés 
et des défis adaptés à tous les 
niveaux de cyclistes. 
► Infos et contact : Sud Cévennes 04 67 81 01 72

Les "Cols réservés"
en Sud Cévennes

© Sam Bié

Afin de répondre aux enjeux de désertification médicale et de 
garantir l’accès aux soins en Pays viganais, la communauté 
de communes et les professionnels de santé du territoire ont 
lancé un travail collectif, depuis le 3 mars 2022.
Trois stratégies sont mises en œuvre :

• politique d’attractivité des soignants ;
• création d’un centre de santé dans le cadre du projet "Ma 

Santé, Ma Région" de la Région Occitanie ;
• fédérer tous les acteurs de santé, faciliter leurs échanges et 

fluidifier le parcours des patients. 
Les discussions entre les médecins de la Maison de santé 
pluriprofessionnelle (MSP) des Orantes, la communauté de 
communes et la Région Occitanie ont permis d’aboutir à une 
vision partagée d’une politique de santé qui s’appuiera sur un 
futur centre de santé public en lieu et place de la MSP privée 
des Orantes.
Pour ce faire, la commu-
nauté de communes va 
racheter le bâtiment, qui 
deviendra donc une pro-
priété publique, en vue 
d'en faire un centre de 
santé public.
Les professionnels de santé, 
médecins généralistes, infirmiers 
et sage-femmes, deviendront des salariés de la Région 
Occitanie ; leurs salaires seront principalement payés par la 
sécurité sociale.
Ce dispositif permet de réduire les tâches administratives, de 
travailler au cœur d'une équipe pluri-professionnelle, avec du 
matériel neuf et performant. Et les contrats de travail (de 35 ou 
39 heures) respectent la vie de famille des médecins.
Les médecins actuels de la MSP des Orantes ont fait acte 
de candidature auprès de la Région Occitanie pour intégrer 
le GIP. Une première étape avant le recrutement d’autres 
médecins salariés qui permettra de disposer d'une offre de 
soins suffisante pour notre territoire.

Bientôt un centre de santé 
public pour le territoire

Santé
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environ 2 000 licenciés
19 associations sportives subventionnées

50 000 € d'aides attribuées

Le sport en Pays viganais
en quelques chiffres

Après une forte baisse des licenciés dans les associations 
sportives du territoire suite à la période Covid, les chiffres 
remontent ! Pour l'année 2022-23, elles comptent environ 2 000 
licenciés dont la moitié sont des jeunes de moins de 18 ans.
En 2022, pour encourager la pratique sportive des plus jeunes, 
la communauté de communes a mis en place le "ticket 
sport" : une réduction de 10 € pour les jeunes de moins de 18 
ans licenciés dans une association sportive du Pays viganais. 
Ce "ticket sport" est reconduit pour la saison 2023-2024.
De plus, pour cette nouvelle saison sportive, l'accent sera 
mis sur la pratique des féminines. En effet, la subvention 
de fonctionnement attribuée aux associations en faisant la 
demande sera majorée en fonction du nombre d'adhérentes 
féminines.
► Plus d'infos : sports@cc-paysviganais.fr / 04 99 54 27 22

Un territoire sportif !
Sports

Temps fort !
Fierté de l’équipe senior du Football club Pays viganais 
Aigoual (FCPVA), qui est allée jusqu’au 4e tour de la 
Coupe de France en saison 2022-23 et a honorablement 
perdu contre l'équipe de Beaucaire classée en Nationale 
3 (soit 6 divisions au-dessus !).

Vous avez construit un abri de jardin, une piscine ou fait 
tout autre projet sans déposer une demande d'autorisation 
d'urbanisme ? Vous avez fait une déclaration mais votre projet 
est modifié (déplacement des ouvertures, modifications des 
dimensions etc...) ? Les matériaux que vous avez utilisés 
sont finalement différents de ceux décrits dans l'autorisation 
initiale ? Construire sans déclarer est une infraction pouvant 
entraîner des sanctions.
L’idéal est bien sûr de déclarer les travaux avant leur 
réalisation. Cependant, si ce n’est pas le cas, il est toujours 
temps de régulariser votre situation en procédant aux mêmes 
formalités que s’il s’agissait d’une demande préalable aux 
travaux. Nous détaillons la procédure sur notre site internet.
Pourquoi régulariser ?
Il est important de régulariser vos travaux non-déclarés afin :

• d'éviter des sanctions administratives et pénales ;
• d'assurer correctement votre bien ;
• de prévenir tout litige en cas de revente de votre bien.

Comment régulariser ?
Rendez-vous sur la page dédiée : 
www.cc-paysviganais.fr/quelle-demarche-pour-quels-travaux
► Contact : urbanisme@cc-paysviganais.fr
04 99 54 27 19

Campagne de régularisation 
des travaux non déclarés

Urbanisme & habitat

L'office de tourisme Sud Cévennes, propose une nouvelle 
application ludique : La Vig'aventure, immersion captivante 
au cœur de notre patrimoine. Habitant ou visiteur curieux, 
seul ou en famille, cette appli facile à utiliser vous guide à 
travers les rues pittoresques, les sites emblématiques et 
les lieux méconnus : une façon originale de découvrir ou 
redécouvrir Le Vigan.
Téléchargez l'appli Randosmart sur 
votre smartphone (via AppStore ou 
GooglePlay), entrez le mot de passe 
"VIGAN" et lancez-vous dans l'aventure.
Une récompense vous attend à l’office de 
tourisme si vous parvenez à la fin du parcours !
► Infos : Sud Cévennes 04 67 81 01 72

La Vig'aventure !
Tourisme & patrimoine

Prêt de liseuses : La médiathèque vous propose désormais 
d'emprunter une liseuse, pour une durée de 5 semaines. 
Ce prêt est réservé aux adultes et ados à partir de 16 ans. Et 
Bibliogard vous propose de télécharger gratuitement 2 livres 
simultanément. Une aide à l'utilisation vous est proposée 
dans le cadre des "jeudis numériques" (voir ci-dessous).
"Les jeudis numériques" : Vous avez un smartphone, une 
tablette, une liseuse mais vous n'arrivez pas 
à vous en servir ? Vous voulez apprendre 
à utiliser les liseuses ou les tablettes de 
la médiathèque ? La médiathèque vous 
propose une aide personnalisée, tous les 
jeudis entre 10h30 et 12h30.
► Infos-contact : cf. "Médiathèque" p. 23

Du nouveau à la médiathèque !
Livre & lecture Numérique
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Il ne se passe jamais rien
en Pays viganais ?!

PETIT COUP DE PROJECTEUR
SUR QUELQUES ÉVÉNEMENTS À VENIR !  ▷ 10 février - Le Vigan - Spectacle jeune public : Un Secret perché

 ▷ 10 février - Le Vigan - Bal : Plumes Poils Paillettes Party
 ▷ 17 février - Le Vigan - Cirque : La pause
 ▷ 24 février - Le Vigan - Journée contes avec Serge Valentin
 ▷ 24 et 25 février - Bréau-Mars - Fête : Les Hivernales de Bréau
 ▷ 25 février - Le Vigan - Concert chanson rock : Samuele + Llimace (1e partie)
 ▷ 3 mars - Le Vigan - Médiathèque : Contes de Sologne - Jean-Claude Botton
 ▷ 3 mars - Le Vigan - Bal folk trad
 ▷ 3 mars - Le Vigan - Concert tango : Olivier Manoury
 ▷ 7, 8, 9, 16 et 17 mars - Le Vigan - Festival : Journées de lutte pour les droits 
des femmes et l'égalité des genres - Mauvais Genres #3

 ▷ 9 mars - Le Vigan - Théâtre/Humour : Et c'est le temps qui...
 ▷ 10 mars - Mandagout - Grande Foire de Mandagout
 ▷ 23 mars - Le Vigan - Carnaval
 ▷ 23 mars - Alzon - Concerts : Festiv’Alzon
 ▷ 24 mars - Le Vigan - Opéra : La Flûte enchantée
 ▷ 26 mars - Le Vigan - Théâtre : Les Justes
 ▷ 31 mars - Le Vigan - Concert pop folk : Étienne Fletcher (Saskatchewan)
 ▷ 1er au 27 avril - Le Vigan - Médiathèque : expo créateurs de jouets en fil de fer
 ▷ 6 et 7 avril - Molières-Cavaillac - Pétanque : Championnat du Gard triplette 
Sénior féminin

 ▷ 12 au 14 avril - Le Vigan - Festival : Forêts queer 
 ▷ 20 et 21 avril - Le Vigan - Festival : Viva Vivant #2 
 ▷ 25 avril - Le Vigan - Théâtre : Le Médecin malgré lui
 ▷ 25 au 28 avril - Le Vigan - Festival de la danse
 ▷ 1er mai - Le Vigan - La Main Verte
 ▷ 4 mai - Le Vigan - Concert Foro
 ▷ 4 et 5 mai - Le Vigan - "Les pompiers et les 60 ans du Musée cévenol"
 ▷ 11 et 12 mai - Le Vigan - Festival jazz : Art District Festival Tour
 ▷ 11 et 12 mai - Montdardier - Trophée VTT Pays viganais
 ▷ 12 mai - Le Vigan - Printemps du Pélardon
 ▷ 15 mai - Le Vigan/Station Alti Aigoual - Cyclisme : Altitude tour féminin
 ▷ 18 et 19 mai - Pays viganais - Rallye du Pays viganais 
 ▷ 25 et 26 mai - Le Vigan - Fête du livre jeunesse : Les Éclats de lire 
 ▷ 1er juin - Le Vigan - Fête : Total Festum
 ▷ 2 juin - Le Vigan - Musée cévenol : Rendez-vous au jardin
 ▷ 9 juin - Le Vigan - Pétanque : Championnat du Gard tête à tête jeunes
 ▷ 14 juin - Le Vigan - Concert - Orchestre à l'École avec Michel Marre
 ▷ 15 et 16 juin - Pays viganais - Les Journées Européennes de l’Archéologie
 ▷ 21 juin - Le Vigan - Fête de la Musique
 ▷ 7 juillet - Aulas - Festival : Les Comices artistiques
 ▷ 4 au 6 juillet - Le Vigan - Humour : Nebo Festival
 ▷ 15 juillet au 14 sept. - Le Vigan - Musée cévenol : Expo Chemin de St-Guilhem
 ▷ 27 et 28 juillet - Le Vigan - Chanson : Festival Ô Merle
 ▷ 1e quinzaine d’août - Le Vigan - Tournois Open de tennis 
 ▷ 3 et 4 août - Le Vigan - Festival - L’Art sur l’Arre
 ▷ 4 août - Aumessas - Chanson : Festival Ô Merle
 ▷ 16 août - Le Vigan - Nuit secrète au musée
 ▷ 17 au 25 août - Le Vigan - Stage international d'Aïkido
 ▷ 16 août -Le Vigan - Pétanque - Grand Prix régional par poule en triplette
 ▷ 22 au 25 août - Le Vigan - Festival Là-Bas,Vu d’Ici
 ▷ 30 et 31 août - Le Vigan - Festival Les Assorti.es

MAIS AUSSI DANS LES PROCHAINS MOIS...

ET CE N'EST PAS TOUT !
Nombre d'autres rendez-vous nous attendent (dont les dates ne sont pas 
encore confirmées), notamment cet été : le 48e Festival du Vigan (musique 
classique), les concerts des Nocturnes du Griffe au Vigan, le festival Cinéma 
sous les étoiles à St-Laurent-le-Minier, le 2e festival Les Assorti.es au Vigan, les 
événements nautiques tels que le Trophée J. Genieyz...

SANS OUBLIER...
Au cinéma Le Palace : les retransmissions d'opéras, ballets, et du concert de 
Mylène Farmer, ou encore les projections plein air de l'été à partir de mai !
Ou encore tous les rendez-vous du Bourilhou... 

2 mars
Ceven’Trail
Trail nature entre Causses et Cévennes,
du Cirque de Navacelles aux contreforts de 
l’Aigoual, le Ceven’Trail attire les foules en 
Pays viganais depuis 20 ans : 1800 coureurs 
(+350 en liste d’attente), 6000 à 7000 
visiteurs, 230 bénévoles. Rdv le 2 mars, pour 
se dépasser et se dépayser, dans un esprit 
chaleureux : 5 courses et 1 course enfant, un 
live vidéo de 10 h et 3 concerts.

Organisé par l'association "Pays viganais endurance nature"

22-25 août
Festival Là-bas, vu d'ici
Depuis 13 ans, le festival des 
voyages et des lointains horizons 
en Cévennes ne cesse de grandir. 
Rdv devenu incontournable en 
Pays viganais, il offre un dépay-
sement total aux festivaliers, habitués ou de passage, et encourage à être 
curieux de l’autre. Pour la 13e édition, nous voyagerons d’îles en îles...
Organisé par la communauté de communes du Pays viganais avec la complicité 
de l'association Hasta Siempre

14 avril - 19h - Le Vigan
Concert de Sanseverino
On ne présente plus le chanteur-
guitariste Sanseverino, son 
swing manouche et son regard 
décalé. Ici, tel un chanteur folk 
contestataire des années 1960, 
il débarque avec rien de plus 
qu’une guitare, un micro… et beaucoup de messages à faire passer, tous 
signés François Béranger, à qui il rend un hommage sincère.
Organisé par la mairie du Vigan et le Festival Ô Merle !

25 et 26 mai
Les Éclats de lire
11e édition de la belle fête du livre jeunesse, 
incontournable et unique dans la région. 
Au menu : dédicaces, lectures, ateliers, ren-
contres, spectacles, expos, projections... Un 
programme pour tous les goûts et pour tous 
les âges : bébés, enfants, ados et adultes ! 
L'assurance de passer un week-end riche 
et joyeux en famille dans le beau jardin du 
château d'Assas, si la météo le permet !

Organisé par l'association Kamishibaî en partenariat avec la médiathèque du 
Pays viganais
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Place
du village

Le sport à l’honneur !
La commune, labellisée "terre de jeux" à 
l’occasion des J.O. Paris 2024, bénéficie 
d’aides de l’Agence nationale du sport 
(29 439 €), la Région Occitanie (8 800 €) et 
l’État – Dotation d'équipement des territoires 
ruraux (8 830 €), pour réaliser un terrain 
multisports à la place de l’ancien tennis, 
devenu vétuste. Ce terrain permet aux élèves, 
à la population et aux visiteurs de pratiquer 
des sports variés (foot, basket, hand, hockey, 
volley, badminton, tennis-ballon, tennis, 
piste à 2 couloirs pour l’apprentissage du 
vélo). Les marquages au sol seront réalisés 
dès que la météo le permettra mais le site est 
déjà utilisé et apprécié.

ALZON
Une peinture murale de 30 m2 pour 
célébrer les richesses du patrimoine 
naturel de la commune.
Cette création grand format de Thomas 
Piault (alias Mr. Why ?), évoquant la 
biodiversité et la beauté des espèces 
typiques peuplant la commune, s’inscrit 
dans la continuité de la réalisation de 
l’Atlas de la biodiversité communale 
d’Arphy (voir ABC sur arphy.net). Intitulée 
Arphy en Cévennes, elle se compose d’une 
organisation harmonieuse de nombreux 
éléments visuels faisant référence au 
contexte géographique et géologique ainsi 
qu’à des espèces animales et végétales 
caractéristiques de la biodiversité locale.

ARPHY
Bientôt un terrain multisports
Au-delà d’offrir un cadre naturel privilégié, 
la commune d’Arre souhaite permettre à 
chacun de pratiquer une activité physique 
de loisir. Un engagement qui se traduit par la 
mise à disposition gratuite d’équipements. 
Un complexe multisports extérieur verra 
le jour au printemps, proche des terrains 
de tennis, de pétanque et de jeux pour 
enfants, complétant cette zone d’attractivité 
et offrant ainsi un support pédagogique 
supplémentaire aux écoles, pour la 
réalisation des cycles de sports. 
(Coût de l’opération : 69 956 €, pris en charge 
à 80 % par l’Agence nationale du sport et le 
Département du Gard)

ARRE

Le territoire du Pays viganais s'étend sur 
une superficie de 383,2 km2, riche 
de diversités, tant dans sa nature 
que dans son histoire agricole et 
industrielle.
Il regroupe 21 communes 
de montagne entre 
les Causses et 
les Cévennes, 
principalement 
rurales et regroupées 
autour d’un bourg 
centre, Le Vigan, sous-
préfecture du Gard et chef-lieu 
d’arrondissement. 
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Vive la biodiversité !
L’Atlas de la biodiversité communale (ABC, 
pour les intimes) se termine en 2024 sur 
Arrigas (en partenariat avec la commune 
d’Alzon). Au final, trois années riches en 
animations destinées à sensibiliser la 
population, et en inventaires de faune et de 
flore. En ces périodes de mutation profonde 
de nos écosystèmes liées au changement 
climatique, les zones et espèces à protéger 
seront ainsi mieux identifiées sur les deux 
communes. Et pour être convaincu de la 
richesse de notre environnement, rien de 
tel que La Ronde des hameaux, journée 
thématique de randonnée qui a lieu chaque 
1er novembre !

ARRIGAS
Le Traouquet fait vibrer tout le village
La vie de notre petit village est désormais 
ponctuée tout au long de l'année par les 
activités et événements proposés par 
l’association Le Traouquet, qui attirent les 
villageois, les habitants du Pays viganais 
et les estivants. Cette association structure 
et dynamise la vie du village avec le 
café-épicerie ouvert tous les jours, les 
balades, les expositions, les soirées jeux 
de société, les visites du village, les vide-
greniers, les tombolas... et la création d’un 
orchestre maison ! Enfin, à la belle saison, 
nous retrouverons avec grand plaisir nos 
événements phares Faites de la musique, 
Les Comices artistiques, le 14 juillet…

AULAS
Bientôt une épicerie associative !
L'ouverture d'une épicerie associative et 
participative à Aumessas, avec l’appui de la 
mairie qui a mis un local à disposition, est 
prévue au printemps 2024. L'association 
L'Épicerie buissonnière a vu le jour afin de 
mener à bien cette aventure dont l'objectif 
est de proposer à ses adhérents des produits 
locaux et/ou bio, à prix coûtant dans un 
lieu central et convivial. En contrepartie, 
chaque bénévole donne quelques heures 
de participation tous les mois afin d'assurer 
l'approvisionnement, la vente des produits et 
l'entretien de l'épicerie.
Contact : 1, rue des écoles 30770 Aumessas - 
epiceriebuissonniere@gmail.com

AUMESSAS

Le conseil municipal des enfants
Un processus démocratique initité par la 
mairie et soutenu par les enseignants à 
permis à 28 élèves candidats d'élaborer 
un projet et de le soumettre au vote. Après 
une campagne électorale et une élection 
dans le plus grand respect du code électoral 
républicain (cartes d’électeur, bulletins de 
vote, isoloir, dépouillement...), le conseil 
municipal des enfants a été élu le 19 
octobre 2023. Les 11 conseillers municipaux, 
représentant tous les niveaux de classes 
élémentaires, ont tenu leur 1er conseil le 
14 novembre. Les élèves élus travaillent en 
commissions (avec les enseignants et les 
élus adultes), et les sujets ne manquent pas !

AVÈZE
Le jardin d'enfants, un lieu de détente 
intergénérationnel
C'est grâce à la volonté de l’équipe 
municipale et à l’obtention d'une dotation de 
soutien à l’investissement local de 21 000 € 
que le jardin d’enfants a pu voir le jour. C'est 
un espace de détente intergénérationnel 
destiné à tous, avec pour but de fédérer et 
créer du lien social. Il se compose de jeux 
pour les 3-10 ans (nid d’oiseau, escalade, 
toboggan, jeux à ressort), d'un espace 
mitoyen avec table de ping-pong et petit 
parcours de santé accessible à tous (14 à 90 
ans, et personnes à mobilité réduite), point 
d’eau, toilettes, tables de pique-nique et 
bancs. 

BEZ-ET-ESPARON
La lande et le pin noir d'Autriche
Avec la diminution progressive des éleveurs 
d’ovins, le pin noir d’Autriche s’est étendu 
sur la lande, bien au delà de sa plantation 
d’origine il y a un peu plus d'un siècle. 
La commune souhaite protéger et restaurer 
les paysages ouverts emblématiques de 
l’agropastoralisme (classé par l’Unesco) 
et qui abritent une grande richesse de 
biodiversité qui lui ont valu une protection 
Natura 2000. En 2024, avec l’accord des 
propriétaires des parcelles, la commune va 
entreprendre la coupe de ces pins noirs pour 
restaurer la richesse de ces terres et faciliter 
le retour des troupeaux.
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Restauration du patrimoine vernaculaire
Subventionnée par le fonds de dotation 
Gîtes de France Initiatives, la restauration 
de la cazelle avec couloir à ciel ouvert de 
Lacamp (en bordure de la RD 273A) vient 
d’être achevée. Cet abri en pierre sèche, 
destiné à l’époque à abriter les bergers en 
cas d’intempéries, constitue un élément 
patrimonial emblématique de la commune.
Dans ce paysage caussenard façonné par 
l’humain depuis des millénaires, d’autres 
éléments du patrimoine agro-pastoral sont 
encore visibles : clapas, murets, cazelles de 
formes variées, lavognes ; des sentiers balisés 
permettent aux promeneurs de découvrir 
toutes ces richesses.

CAMPESTRE-ET-LUC
Ouverture d’un commerce multi-services 
Une habitante du village, Carine Melquiond, 
s’est lancée dans l’aventure le 1er décembre. 
En lieu et place de l’ancienne boulangerie, 
Carine exploite son commerce sur les deux 
niveaux du bâtiment communal situé place 
de la mairie, proposant à la fois un dépôt 
de pain, un multi-services et un bistrot, 
reprennant la gestion de la licence IV de la 
commune avec des horaires plus larges. 
Carine proposera également les pâtisseries 
d’un des meilleurs artisans du Vigan (sur 
commande) et de la petite restauration.
Horaires d’ouverture : 
Boulangerie - tous les jours de 7h45 à 12h30 
Bistrot - du ven. au dim. de 17h30 à 21h

BRÉAU-MARS
Un pôle d’enseignement supérieur en 2024
Forte du développement des formations 
supérieures au Vigan, la ville a acquis, auprès 
du Département, l’ancienne maison de 
repos des châtaigniers, à proximité de la cité 
scolaire André-Chamson, pour y installer un 
pôle d’enseignement supérieur. 
Les travaux (financés à 80% par le Dépar-
tement du Gard, l’État et la Région Occitanie) 
avancent à grands pas et les 130 étudiants 
du Campus Connecté, de l’École de soins 
infirmiers et d’aide-soignants et de la licence 
EDEN (Étude et développement des espaces 
naturels) pourront y faire leur rentrée 2024.
Un projet ambitieux pour la ville et le 
territoire !

LE VIGAN

La Foire historique du dimanche 10 mars
La Foire de Mandagout est un évènement 
bien connu sur notre territoire. Autrefois Foire 
à bestiaux, elle est organisée depuis 20 ans 
par la mairie et les associations.
Forains, artistes, artisans et producteurs se 
retrouvent au cœur du village pour partager 
et faire connaitre des produits artisanaux. 
Toute la journée des animations, concerts, 
fanfare, vide-grenier et spectacles ont lieu 
pour faire vivre cette foire inter associative. 
Un moment convivial à vivre seul, à deux ou 
en famille, à pied, à vélo ou en voiture, on 
peut s’y restaurer, flâner, se divertir : une belle 
balade au cœur de nos Cévennes.
RDV le dimanche 10 mars toute la journée !

MANDAGOUT
Un village où il fait bon vivre !
Située à la rencontre géologique des Causses 
et des Cévennes, cette commune de 975 
habitants, de tous temps rurale et industrielle 
tirerait son nom de ses carrières de pierre. 
Son habitat résidentiel s’est développé 
dans la plaine et ses activités industrielles 
(filière bois), commerciales et de services 
médicaux-sociaux et éducatifs pourvoient 
la grande majorité des emplois de la 
commune, complété plus récemment 
par le développement du télétravail et de 
l’hébergement touristique. De nombreuses 
manifestations culturelles et sportives 
renommées sont proposées par les 
associations, soutenues par la commune.

MOLIÈRES-CAVAILLAC
Un site internet pour la commune
Idéalement perché à l’entrée du causse de 
Blandas, le village offre un joli voyage dans le 
temps et ses petites rues escarpées cachent 
de véritables trésors architecturaux : des 
sculptures moyenâgeuses, des bâtiments 
chargés de l’histoire du village ou encore 
une chapelle qui témoigne du passage de 
nombreux pèlerins du chemin de Saint-
Guilhem.
La commune n'en est pas moins résolument 
tournée vers l’avenir. Son école, son épicerie, 
son restaurant, son bureau de poste sont 
autant de preuves de son dynamisme. Et 
désormais, elle est dotée d'un beau site 
internet : www.montdardier.fr

MONTDARDIER
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Une mosaïque de paysages remarquables
Entre le plateau karstique caussenard et les 
gorges de la Vis, la commune comprend une 
grande diversité de paysages admirables : les 
steppes du causse de Blandas contrastent 
nettement avec les falaises abruptes qui 
plongent vers les rives de la Vis.
Depuis le Néolithique, les humains habitent 
les causses. Les monuments mégalithiques, 
menhirs, dolmens et cromlechs (cercles de 
pierres), témoignent de cette implantation 
humaine plurimillénaire.
La commune présente un habitat regroupé 
en charmants petits hameaux, dont 
Madières, situé au cœur des gorges. 

ROGUES-MADIÈRES
Un circuit hors des sentiers battus
Il fait bon vivre dans le cadre pittoresque 
de ce petit village ancien, particulièrement 
ensoleillé, surplombant le Pays viganais, qui 
domine la vallée de l’Arre et de la Glèpe, à 
l’écart des grands axes.
Avec ses vestiges de traversiers, qui autrefois 
accueillaient des cultures de vignes, d'oliviers 
et de pois chiche, et sa vue imprenable sur 
les montagnes cévenoles et les contreforts 
des causses, Pommiers a tout pour ravir les 
randonneurs et les cyclistes avertis, qui y 
feront étape sur leur itinéraire pour rejoindre 
le causse de Blandas à vélo ou à pied, et au-
delà, les étendues du Larzac.

POMMIERS
Une pergola en châtaignier à la mairie
La mairie de Roquedur accueillera la 
première action de préfiguration de la charte 
forestière Sud Cévennes portée par le PETR 
Causses et Cévennes dans le cadre d’une 
réflexion territoriale visant à valoriser les bois 
"imputrescibles" locaux.
À travers ce chantier pilote, la mairie et le 
PETR souhaitent renouer avec la tradition 
Cévenole en utilisant du châtaignier pour 
la confection de treilles et de pergolas. 
L’objectif consiste à mobiliser les savoir-faire 
locaux des acteurs de la filière forêt-bois 
ainsi que les habitants de la commune tant 
pour débarder le bois que pour réaliser la 
structure de cet ouvrage en bois rond.

ROQUEDUR

Restauration d'un tableau du XVIIe siècle 
Au-delà de la beauté de ses paysages, la 
commune se caractérise par son patrimoine 
bâti resserré, comme toute communauté 
qui s’entraide, et pour le bourg, par son 
église, visible de toute part. Dans un esprit de 
laïcité, la mairie, soutenue par les citoyens 
et la Fondation du patrimoine, a lancé 3 
campagnes de restauration de l’église depuis 
2014 : le bâti, l’intérieur et aujourd’hui un 
remarquable tableau du XVIIe "Saint Joseph 
et l'Enfant Jésus". Ainsi, sera sauvé un 
ensemble du patrimoine vernaculaire, dont 
ce tableau constitue un élément central.
Si vous souhaitez participer à cette aventure, 
les dons sont bienvenus !

SAINT-BRESSON
La bibliothèque du village
À la fois bibliothèque, salle de jeux, salon de 
thé, lieu de rencontres ou de retrouvailles, 
forum de discussion ou espace de travail, la 
bibliothèque située au cœur du village est 
un espace vivant, ouvert à tous, qui fait le 
bonheur des enfants ! On peut y déguster 
des pâtisseries préparées par des bénévoles 
en sirotant un thé sur la terrasse ou s'initier 
aux échecs en sortant de l'école. Grâce à 
toutes les activités de ce tiers-lieu, nombre 
de villageois aiment à s'y retrouver et plus de 
40 % des habitants sont abonnés.
Horaires d'ouverture : les lundis de 16 h à 18 h 
et les mercredis de 15 h à 18 h 30.

ST-LAURENT-LE-MINIER
Entre pastoralisme et tourisme
Pour cette commune de 70 habitants, 
le tourisme est la 2e ressource, après le 
pastoralisme. Avec ses hébergements, 
ses gîtes ruraux et ses gîtes d’étape, Vissec 
est dotée d’une capacité d’accueil totale 
d’une quarantaine de places. Les visiteurs 
apprécient de pouvoir pratiquer des activités 
de pleine nature, comme la randonnée ou 
le vélo (étape Grande traversée du Massif 
central), dans des sites exceptionnels : le 
moulin de la Foux et son sentier botanique, 
les gorges de la Vis et les Causses.
Plus d’infos : vissec.fr et auprès de Carina 
06 25 29 30 24 ou gitesdevissec@gmail.com

VISSEC
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Regards sur le Pays viganais
Le Pays viganais, on y vit parce qu'on y est né et qu'on a fait le choix de rester ou de revenir, ou parce qu'on a 
fait le choix de venir s'y installer. Dans tous les cas, on aime ce territoire ! Regardons-le à travers les yeux de 3 
passionnés très investis. 

Depuis 21 ans, Benjamin Peyre sillonne le territoire, de la Dourbie au Vigan, de septembre à 
juin, qu’il pleuve, vente ou neige. Il pratique la transhumance et assume la présidence de la 
coopérative d'estive La Rayole de l'Aigoual, regroupant 12 troupeaux et 4 bergers sur 1 000 
hectares. Un métier passion qu’il a découvert ado auprès d’un éleveur, dans son village natal 
de Mandagout. Avec son troupeau de 300 brebis Caussenardes des Garrigues (race rustique à 
faible effectif, originaire du territoire et qu’il s'efforce de préserver), Benjamin arpente le Pays 
viganais dans la continuité des pratiques et du savoir transmis par les anciens. Un héritage 
dont il est fier car "ce sont des traditions qui vont avec la logique de l’exploitation mais aussi du 

territoire. J’aime remettre en état ce qui est resté en friche, et le troupeau a un impact fort sur le maintien de la biodiversité." 
Une vie au rythme de la nature qui demande à maîtriser l’art subtil de la cohabitation avec le milieu mais aussi avec les humains : "Je 
partage le territoire avec tout le monde, les chasseurs, les promeneurs, les propriétaires terriens, il est essentiel que je m’entende avec tous." 
Benjamin aime passionnément les Cévennes, pour ses paysages, ses vallées, sa faune mais aussi sa richesse culturelle et sociale.

Benjamin Peyre
éleveur de brebis à Arrigas

Amoureux de son territoire "ce qui me plait sur ce territoire c’est la 
diversité" et de son métier "mes bêtes c’est ma vie, c’est la famille !"

Isabelle aime les grands espaces, la nature, l’horizon, consommer local, ne pas gâcher, 
recycler. Mais si vous lui dites qu’elle est écolo, elle vous répond qu’elle a juste "une sensibilité 
paysanne", celle de nos aïeux qui très tôt ont cherché des méthodes pour conserver les restes, 
les surplus pour les périodes de disette. Également passionnée de cuisine, c’est donc tout 
naturellement qu’elle a créé une conserverie artisanale, L’Atelier de Fabia, pour permettre aux 
petits producteurs locaux de transformer leur invendus en conserves, afin d’éviter le gaspillage. 
Elle l’a fait à Rogues où elle se sent "chez elle".
Isabelle et son mari se sont installés dans la région il y a plus de 25 ans. Ils y ont trouvé un art de 
vivre, un réseau amical et l’essentiel en termes de service. Des services comme les commerces, l’accès à la santé, le transport, l’éducation 
qu’elle pense indispensable de préserver. Quand on lui demande pourquoi elle s’est installée ici, elle répond "personne n’a cette vue de son 
bureau" et quand on lui dit qu’elle habite loin, elle répond "non, c’est vous qui êtes loin de chez moi !"

Isabelle Bernier
responsable d'une conserverie à Rogues

Un ancrage dans son territoire où elle 
se sent "chez elle" tout simplement !

Originaire de Reims, fils de viticulteurs, amoureux des grands espaces et de la nature, Patrick Courant 
s’installe à Aulas en 1982. Dès lors, il crapahute, explore les Cévennes et se passionne pour ce territoire. 
Parallèlement à sa carrière dans le commerce, il cultive des oignons doux sur son terrain. Et au bout 
de quelques années, il redécouvre la pêche, sport qu’il avait quelque fois pratiqué enfant, avec son 
père. Il a aujourd'hui une approche de la pêche scientifique, historique et écologique. Sa passion 
pour les cours d'eau passe par une indispensable connaissance des milieux et des phénomènes 
naturels. "Il faut absolument préserver ce patrimoine naturel, respecter le milieu, et n'intervenir que 
pour faciliter sans compromettre l'équilibre et la riche diversité". 

Pour lui, ce territoire a des atouts exceptionnels, avec ses paysages de culture en terrasse uniques au monde, ses rivières remarquables. Il 
est d'ailleurs très investi, puisqu'il est conseiller municipal à Aulas, président de l'AAPPMA "L'Arre" (Association agréée pour la pêche et la 
protection du milieu aquatique), administrateur de la Fédération de pêche du Gard. Il est convaincu que le développement d'un tourisme 
pêche de début de saison peut attirer une clientèle à fort revenu, en attente d'espace et de nature..

Patrick Courant
retraité à Aulas, pêcheur

Une passion pour le territoire "à la fois sauvage, somptueux et d’une 
diversité exceptionnelle" et en particulier pour l'Arre "une des plus 

belles rivières de France" et le Coudoulous"son plus bel affluent" 
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Mémo
pratique

Maison de l'intercommunalité
3 avenue Sergent-Triaire - 30120 Le Vigan
Ouverture au public :
du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 17 h
Services et permanences : Urbanisme, Développement économique, SIVOM 
du Pays viganais, Syndicat de rivières du Haut-bassin de l’Hérault, Syndicat 
mixte du Grand Site de Navacelles, Rénov’Occitanie, Projet alimentaire 
territorial (PAT), PETR Causses & Cévennes, Petite ville de demain... 
+ d’infos : www.cc-paysviganais.fr/les-services
04 99 54 27 00  -  infos@cc-paysviganais.fr
www.cc-paysviganais.fr
FB @ccpaysviganais.fr

COMMUNAUTÉ
DE COMMUNES
DU PAYS VIGANAIS

► CIAS (Centre intercommunal d'action sociale)
Maison de l'intercommunalité 
3 avenue Sergent-Triaire - 30120 Le Vigan
Ouverture au public :
lundi au vendredi de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h
Point d’accès au droit, ADIL, CIDFF, AGAVIP.
04 99 54 27 02  -  cias@cc-paysviganais.fr
www.cc-paysviganais.fr/pad-point-dacces-au-droit 

► Services techniques et collecte des déchets
Accueil téléphonique :
lundi au vendredi 8 h 15 à 12 h 30 et 14 h à 16 h
04 67 50 28 82  -  st.bagatelle@cc-paysviganais.fr
+ d’infos sur les tournées : www.cc-paysviganais.fr/collectes

► Déchèterie
Route de Laparot - 30120 Molières-Cavaillac
Ouverture au public :
lundi au samedi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30
06 45 17 96 77 / 06 70 96 02 37  -  st.bagatelle@cc-paysviganais.fr
Déchets’tri Mobile  : www.cc-paysviganais.fr/la-dechetstri-mobile

► Service communication Pays viganais / Mairie du Vigan
Office de tourisme - place du marché - 30120 Le Vigan
04 67 17 17 80  -  communication@cc-paysviganais.fr

► Maison de la formation et des entreprises
30 route du Pont de la Croix - 30120 Le Vigan
Ouverture au public :
lundi au jeudi de 8 h 30 à 17 h 30 / vendredi de 8 h 30 à 17 h
Services et permanences : Service public régional d'orientation 
(information, orientation), Mission locale Garrigue et Cévennes 
(insertion professionnelle des jeunes de 16-25 ans), ARIAC (couveuse 
d’entreprises),CFPPA (formations agricoles), IFAD (formations et
FLE), Espace conseil VAE(validation des acquis de l’expérience),
UFCV (formations), Safer (accompagnement porteurs de projets 
agricoles), CCI du Gard, CA du Gard, CMA du Gard, DÉFI’OCC 
(formations de la Région Occitanie), CoWorking.
04 67 82 58 58  -  formation@cc-paysviganais.fr

► Espace public numérique (Maison de la Formation)
30 route du Pont de la Croix - 30120 Le Vigan
Ouverture au public :
lundi au jeudi de 9 h à 17 h 30 / vendredi de 9 h à 17 h
04 67 82 58 58  -  epn@cc-paysviganais.fr

► Médiathèque du Pays viganais
11 rue des Barris - 30120 Le Vigan
Ouverture au public : lundi de 13 h 30 à 18 h / mardi au vendredi
de 10 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 18 h / samedi de 9 h 30 à 12 h 30
04 67 81 80 49  -  mediatheque@cc-paysviganais.fr
www.mediathequedupaysviganais.fr

► École de musique du Pays viganais
13 avenue Emmanuel-d’Alzon - 30120 Le Vigan
Permanence secrétariat : lundi, mardi, mercredi de 14 h à 17 h 30
04 67 81 25 45  -  ecole.musique@cc-paysviganais.fr

► Multi accueil collectif de jeunes enfants
Maison de la petite enfance
7 avenue Sergent-Triaire - 30120 Le Vigan
Horaires : lundi au vendredi de 7 h 45 à 18 h 15
04 67 81 29 04  -  petite.enfance@cc-paysviganais.fr

► Relais petite enfance Pom' de Reinette
Maison de la petite enfance 
7 avenue Sergent-Triaire - 30120 Le Vigan
Accueil du public : lundi de 8 h 30 à 13 h et de 13 h 30 à 17 h 30
04 67 81 38 46 / 06 42 05 68 95  -  l.bissery@cc-paysviganais.fr

► Piscine
5 rue de la Carriérasse - 30120 Le Vigan 
04 67 81 10 25  -  st.bagatelle@cc-paysviganais.fr 
+ d’infos : www.cc-paysviganais.fr/piscine-jean-genieyz

MAIRIES
• ALZON (30770)  -  www.alzon.fr

04 67 82 01 63  -  mairie.alzon@wanadoo.fr
• ARPHY (30120)  -  www.arphy.net

04 67 81 15 50  -  mairie.arphy@orange.fr
• ARRE (30120)

04 67 81 50 58   -  commune.arre@orange.fr
• ARRIGAS (30770)

04 67 82 01 89   -  mairie.arrigas@wanadoo.fr
• AULAS (30120)  -  FB @municipalite.aulas

04 67 81 10 26  -  mairie.aulas@laposte.net
• AUMESSAS (30770)  -  www.aumessas.fr

04 67 82 03 57  -  mairieaumessas@wanadoo.fr
• AVÈZE (30120)  -  FB @mairie.aveze

04 67 81 04 02 / 04 67 81 64 93
maveze@wanadoo.fr

• MONTDARDIER (30120)  -  www.montdardier.fr
04 67 81 52 46   -  mairiemontdardier@orange.fr

• POMMIERS (30120)
04 67 81 26 44   -  mairie.pommiers30@orange.fr

• ROGUES-MADIÈRES (30120)
04 67 81 50 00   -  rogues30@wanadoo.fr

• ROQUEDUR (30440)
04 67 82 45 96   -  roquedur@wanadoo.fr

• SAINT-BRESSON (30440)
04 67 82 47 19 / 06 37 54 46 81
mairie@saintbresson.net

• ST-LAURENT-LE-MINIER (30440)
www.saint-laurent-le-minier.fr
04 67 73 85 10   -  contact@saint-laurent-le-minier.fr

• VISSEC  (30770)  -  www.vissec.fr
04 67 82 50 58   -  mairie.vissec@vissec.fr

• BEZ-ET-ESPARON (30120)
FB @commune.de.bez.et.esparon
04 67 81 07 56  -  mairie.bez.esparon@orange.fr

• BLANDAS (30770)  -  www.blandas.fr
04 67 81 51 23  -  commune-de-blandas@orange.fr

• BRÉAU-MARS (30120)
Bréau 04 67 81 04 60 / Mars 04 67 81 28 16
mairie.breau.et.salagosse@wanadoo.fr

• CAMPESTRE-ET-LUC (30770)
04 67 82 01 35   -  mairie-campestre@orange.fr

• LE VIGAN (30120)  -  www.levigan.fr
04 67 81 66 00   -  service.accueil@levigan.fr

• MANDAGOUT (30120)  -  www.mairie-mandagout.com
04 67 81 13 83   -  mairie.mandagout@wanadoo.fr

• MOLIÈRES-CAVAILLAC (30120)  -  www.molieres-cavaillac.fr
04 67 81 03 99   -  mairie.molieres-cavaillac@wanadoo.fr
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